
Incoterms 
 
 
 
Les incoterms déterminent à qui, du vendeur ou de l’acheteur, incomberont les frais 
d’emballage, de vérification des marchandises, de transport, d’assurances, de formalité de 
douane import et export ainsi que des droits et taxes à l’importation. 
 
 
 
 
Liste des 11 incoterms : 7 multimodaux et 4 maritimes 
 
 

 
 
 
 


